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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
 
- La présente nomenclature des titres d'emploi, des libellés, des exigences, des 

heures de travail, des taux et des échelles de salaire du réseau de la santé et 
des services sociaux fait partie intégrante de toute convention collective. 

 
- Toute dérogation par un établissement à cette nomenclature est nulle de plein 

droit et sans effet.  
 
- Les personnes qui détiennent les diplômes inscrits dans une nomenclature 

antérieure continuent d’être reconnues qualifiées en conformité avec les lois 
et règlements en vigueur.  

 
- Dans la présente nomenclature, la mention dans les libellés des titres 

d’emploi visant la détention d’un diplôme reconnu par le ministère compétent 
réfère au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  
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